ARRETE DU 17 FEVRIER 1989

fixant des mesures de protection des oiseaux
représentés dans le département de la Guadeloupe
MNOR : PRMERIGIINA

(Jowrnal officiel du 24 mars 1989)

Le ministre de l'agriculture et de la forét et le secrétaire d’'Etat
aupres du Premier ministre, chargé de l'environnement,

Vu la loi n® 76-629 du 10 juillet 1976 relative & la protection de la
nature, notamment ses articles 3 et 4 ;

Vu le décret n® 77-1295 du 25 novembre 1977 pris pour son appli-
cation et concernant la protection de la flore et de la faune sauvages
du patrimoine naturel is, notamment son article 17 ;

Vu l'avis du Conseil national de la protection de la nature ;
Vu l'avis du Conseil national de la chasse et de la faune sauvage,

Arrétent :

Article 1

Sont interdits sur tout le territoire du département de la Guade-
loupe et en tout temps la destruction ou l'enlévement des ceufs et
des nids, la destruction, la mutilation, la capture ou l'enlévement, la
naturalisation des ciseaux d’espéces non domestiques suivantes, ou,
qu'ils soient vivants ou morts, leur transport, leur colportage, leur
utilisation, leur mise en vente, leur vente ou leur achat.
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